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En logement social, la copropriété doit elle
maintenir l'accès à la TNT ?

Par Enaid, le 21/11/2022 à 15:40

Bonjour

Nous sommes dans une copropriété et propriétaires dans un espace de logements sociaux,

la tête de répartition de l'antenne collective (TNT) est tombée en panne. Quelle est l'obligation
de réparation dans cette copropriété ?

Merci.

Merci

CG du forum marques de politesse

Par Cousinnestor, le 21/11/2022 à 16:06

Hello !

Enaid la disponibilité du bouquet TNT est-elle mentionnée dans le bail de location des
appartements ou ses annexes...?
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